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Monsieur le Président

Je vous fais parvenir, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de :

- Loi instituant des mesures fiscales
de nature à favoriser les exportations de certains produits
et marchandises.

Je vous serais Obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsiet~ le Prési-
dent, l'assurance de ma haute considération.

Î
Léopold~Sédar SENGHOR
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ordonnant ln présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi instituant des mesures fiscales
de nature à fnvoriser les exportations de certains

produi ts et mar-ahandises ,

LE PRESIDENTDE LAREPUBLIQUE,

VUla Constitution ,

.7ZJ ECRETE:

ARTICLE1ER.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent décret,
sera présenté à l'Assemblée nationnle par le Ministre d'Etat, chargé des Ftinan-,
ces et des Affaires économiques qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussiart.

ARTICLE 2.- Le Hinistre d'Etat, chargé des Fânances et des Affaires écono-
miques et le :r-1inis1::rede l'Inf'onnation et des Télécommunications, chargé des
relations avec les Assemblées sont chargés chacun, en ce qui le concerne de
l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le Il FEVRIER1976
Par le Président de la République

le ~..:.emierMinis tr1\
'-, \ 1" " __-. " . i/...-r+f. "~ !,,-,:..,1 '! ! f Il;~ \1

!,' --"\~ _./\ \i !.!\)~..-'\ ,-,-
-,....._ .../' ~ .k..-"""-

Abdou DIOUF»: 1

, ', ,
/ -f.i,
t/ , ",/'

~/
Sédar SENGHORLéopold---

Le Ministre d'Etat, chargé des Finances
et des Affaires économiques.

Le Ministre de If Information et des
Télécommunications, chargé des relations avec

les Assemblées.
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Daouda SOW
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'....•.~"".. • République du Sénégal

MINISTERE DES FINANCES
1:T DES AFFAIRES ECONOMIQUES

Exposé des motifs de la l"i
instituant des mesures fiscales de nature à favoriser
les exportations de certains produits et marchandises

Le commerce extérieur du Sénégal se caractérise essentiel-
lement par le déficit chronique de sa balance commerciale qui, de un milliard
et demi de francs en 1966 est passé à trente-millir ...rds en 1973 ; dans le m"
temps la croissance annuelle moyenne en valeur des exportations a été de 2 %
contre 9,6 % pour les importations et le taux de couverture est tombé de 96 %
, 54 %a o.

Une réduction sensible des importations ne pouvant guère être
envisagée en raison des conséquences néfastes d'une telle mesure aussi bien
sur les recettes budgétaires que sur le niveau d'activité des secteurs indus-
triel et commercial, l'action à entreprendre ne peut donc viser qu'à dévelop-
per les exportations par l'adoption de mesures incitatrices appropriées.

Parmi ces mesures, la fiscalité tient une place de choix. L'objet
de la présente loi consiste à mettre en place un ensemble cohérent, souple et
efficace de mesures susceptibles de procurer aux activités économiques con-
cernées des stimulants fiscaux de nature à permettre leur épanouissement.

Il est cependant évident que ne pourront bénéficier des avanta-
ges pr-évus par la présente loi, que les seules entreprises exportatrices dont
l'activité présente pour le pays un intérêt certain; c'est pourquoi le texte
qui est soumis à votre sanction pose le principe de l'agrément qui sera accor-
dé par la voie réglementaire aux entreprises à privilégier.

La loi comporte deux titres : le premier concerne les avantages
qui seront susceptibles d'être accordés aux entreprises exportatrices indivi-
duelles - sociétés ou personnes physiques - qui auront réalisé annuellement
des ventes à l'étranger représentant un pourcentage minimumde leur chiffre
d'affaires global hors-taxe ( article 2) ; les dits avantages sont représentés
d'une part par des dispenses de versement d'ordre fiscal, de nature à favori-
ser la trésorerie des contribuables intéressés ( article 3) d'autre part par
une réduction d'impôt cédulaire sur les bénéfices industriels et commerciaux
qui sera calculée en fonction de l'accroissement constaté, en volume, des
exportations d'un ou de plusieurs produits, réalisés au cours d'une période
de référence définie par le décret d'agrément.

Cependant si l'on veut insuffler à notre commerce extérieur
tourné vers l'exportation un dynamisme puissant, il semble qu'il faille favo-
riser au maximumla constitution de syndicats ou groupes de producteurs-
exportateurs qui, en joignant leurs ressources et en conjuguant leur expérience
seraient mieux à même de lutter contre la concurrence pour se faire une place
sur les marchés étrangers qui les intéressent.

.../ ...
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2.
C'est pourquoi le titre Il du texte qui vous est proposé a

prévu la constitution de "sociétés conventionnée s pour le développement
des exportations" lesquelles passent une sorte de contrat avec 1 Etat, con-
trat en vertu duquel elles s'engagent à développer leurs exportations dans
des conditions nettement définies, moyennant quoi elles bénéficient de plein
droit de l'antIDrisation permanente d'exercer la profession d'exportateur et
d'un certain nombre d'avantages fiscaux ( article 8).

Pour inciter les entrep rt se s industrielles et agricoles indi-
viduelles à souscrire au capital des "sociétés conventionnées", il a été
édicté ( article 10) que "dès le versement de leur souscription ( elles peu-
vent) effectuer un amortissement exceptionnel égal au montant de verse-
ment et déductible pour l'établissement de Ptmpô t cédul.aire sur les béné-
frces", Bien entendu lesdites entreprises individuelles adhérentes des
"sociétés conventionnée s " ne sauraient être admises à cumuler ce privilège
avec les avantages objet du titre premier.

Etant observé que les pouvoirs publics préfèrent, pour des
raisons évidentes, favoriser la cr-éation et l'expansion des groupements
d'exportateurs, plutôt que les entreprises tndividue l.les , il va de soi que les
avantages fiscaux dont pourront bénéficier les ,:soci érés conventionnées",
sont sensiblement plus nombreux et plus importa.nts que ceux prévus au titre
premier; c'est ainsi que l'article 11 du projet de texte qui vous est soumis,
fixe un régime fiscal de faveur qui r-ep rend les dtsposi tions des articles 3
et 4 du titre premier et accorde en outre trois séries dl exonérations supplé»,
mentaires portant: sur les droits dl enregistrement et de timbre exigibles
lors dé la. formation des sociétés conventionnées ou à L'occasion de l'augmen-
tation de leur capital, sur les distributions de bénéfices passibles de l'impôt
sur le revenu des capitaux mobiliers et sur les plvs-values résultant de la
cession de titres des sociétés conventionnées, à condition que cette ces sion -
et cela pour éviter les spéculations génératrices d' évasion fiscale - soit
effectuée dix ans au moins après la souscription d.es titres en cause.

Telle est l'économie générale de I'Impor-tante loi qui est pro-
posée à votre sanction.
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. REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE .A 1001 :r-".1'

IV 0 L E GIS LAT U R E

DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1976

R A P P 0 R T

fait au nom
de

L'INTERCOMMISSION CONSTITUEE PAR LES COMMISSIONS DES FINANCES
ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES ,

sur

LE PROJET DE LOI N° 57/76, instituant des mesures fiscales
de nature à favoriser les ex-
portations de certains produits
et marchandises .

par Christian VALANTIN

RAPPORTEUR GENERAL OU BUDGET
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Monsieur le Président ,

f4esdames ,

Mes chers collègues,

Votre Intercommission des Finances et des Affai-
res Economiques s'est réunie le 30 mars 1976s à l'effet
d'examiner un important projet de loi, nO 57/76, qui se
propose d'instituer des mesures fiscales pour favoriser
les exportations de certains produits et marchandises .

Devant le déficit global de la balance commer-
ciale, en raison de, l'impossibilité de réduire les importa-
tions, le gouvernement a pris le parti d'édicter des mesures
propres à favoriser les exportations.

Il est clair que ces mesures ne pourront bénéfi-
cier qu'aux seules entreprises exportatrices dont l'activité
pour le pays présente un intérêt certain .

Le Projet de Loi qui vous est soumis compr~nd
deux Titres :

./ .
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Le Premier est relatif aux sociétés ou
personnes physiques qui auront réalisé annuellement des
ventes ê l'étranger, représentant un pourcentage minimum
de leur chiffre d'affaires global hors taxes; les avantages
qui leur seront consentis représentent d'une part des exemp-
tions d'ordre fiscal destinées à détendre la trésorerie
des contribuables intéressés; ils représentent d'autre part,
une réduction de l'impôt sur les B.I.C., calculé en
fonction de l'accroissement constaté des exportations d'un
ou plusieurs produits sur une période donnée

Mais, le Projet de Loi, pour stimuler de façon
plus sensible les exportations tend à favoriser au maximum
la constitution de syndicats ou de groupes de producteurs
exportateurs .

Aussi, le Titre II du présent projet de loi
traite de la constitution de Il sociétés conventionnées pour
le développement des exportations" .

Ces sociétés passeront avec l'Etat un contrat
par lequel elles s'engagent à développer leurs exportations
dans des conditions précises; elles bénéficieront alors de
plein droit de l'autorisation permanente d'exercer la pro-
fession d'exportateur et d'un certain nombre d'avantages
fiscaux .

Les entreprises industrielles et agricoles
indiviàuelles qui auront souscrit au capital des sociétés
conventionnées, pourront effectuer un amortissement excep-
tionnel égal au versement de leur souscription, et déduc-
tible de l'impôt sur les B.Le ..

./.
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Par ce projet de Loi le gouvernement préfère
de toute évidence~ favoriser la création et l'extension
des sociétés conventionnées. Aussi, les avantages qui
leur seront consentis sont-ils plus substantiels que ceux
accordés aux entreprises individuelles.

Ainsi, l'article Il du présent projet de loi
fixe pour les sociétés conventionnées un régime fiscal
de faveur qui reprend les dispositions des articles 3,4
du Titre Premier et accorde en plus trois séries d'exoné-
rations supplémentaires :

-sur les droits d'enregistrerrent et de timbre
éxigibles lors de la formatioQ des sociétés
co nve nt t onn ë es , ou à l'occasion de l'augmenta-
tion de leur capital

- sur les distributions de bénéfices passibles
de l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers;

- sur les plus-values résultant de la cession
de titres des sociétés conventionnnées .

. Telle est l'économie du présent projet de
Loi .

Votre Intercommission des Finances et des
Affaires Economiques siest spécialement félicitée des me-
sures nouvelles qui y sont contenues. Elle l'a adopté et
vous demande d'en faire autant.
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ASSEMBLEE NATI01~ALÈ ~ Ifl n
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N° 55
4wtQ::r~ Instftuernt des mesures fiscales de nature

à favoriser les exportations de certains
produits et .nar-chandise s,

L'AS S E!'/IBL EE NllTION fil..E

après en avoir délibéré, a adopté, etn sa séance du

JeUdi 1er Avril 1976, la loi dont la teneur' suit:

TITRE PRENIIEI(~

li..vanta;,;es susceptibles d '~tre accordés aux
.. ", _._ ... ,,_ " ...• ,C .. _... ~., .... __ --. ..•. _ •. _, ~ ,_.. . ... '

e.iLtriepri~es e?$P0rî:atrices,

ARTICLE PREIAIER. - Les entreprises expor-tetr-iccs peuvent ~tre admises,
en fonction de L'mté rêt qu'eUes pr'é sent ent pour l'économie du pays, à béné-
ficier pendant une période détermtnée , de tout ou. partie des evantages pa-rtf-
culter s définis par les articles 3 et 4 de la présente loi, sous réserve d'avoir

..• , ~ ~r- r' ci' d 'obtenu un ag rément a cet errer, _et agrez.:lcnt est accor- e par r2cret, SU11

propo sttton du Ministre chargé des Finances et du Minf.st r'e char:::;édu Déve-
loppement Indust rtel ,

i..RTICLE 2. - Pour bénéficier des avarrtage s en cause, les entreprises COl1-

cerriéc s doivent réaliser annuellement des ventes à l'ftrau-:..er, représentunt
un pourcentage mtrriznurnde leur chiffre: d'affaires global hors-taxe, dont 1<2:

r.iontent est défini par décret.

il.i?TICLE 3. - Les entreprises réunissant les conditions édictées par les

deux artiç.letr précédents peuvent bén~icter

101- de l'exonération de l 'L-np8tmmtmu.rn forfaitaire sur
les sociétés;

2° / - d'une. dispense de ve r's ement du pre:'ilÏer acorcpt c
provisionnel de l 'L.Llp~cédul.arre sur les béréftce s industriels et commer-,
etaux,
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}lHTICLE 4. - Les entz-eprf.ses ~J. cause peuvent bénéftcte r' en outre, pendant

une période dont la durée sera fixée par le décret d'aGrément, dtlUle réduc":,,
tion d'imp8t cédul.ai.r e sur les bénéfices industriels et coramar-cteux , cal.cul.ée ,

dans des conditions précisées par décret en fonction de l'accroissement cons -
taté en vol.umedes exportations d'un ou de plusieurs produits donnés, par

rapport aux exportations de ces produits, réalisées au cours d'une période
de référence définie par le décret d'a3rément~

l\..RTICLE 5. - L'agrément peut ~tre retiré par décret en cas de fraude de

toute nature. Le décret de retrait précise, le cas échéant, les conditions
de restitution totale ou partielle des avantages fiscaux dont l'entreprise a
bénéficié.

TITJ.E II

Sociétés conventionné2s pour le développer.lent

des exportatio~.

ARTICLE 6. - Les sociétés constituées par des entreprises industrielles ou
agrIcole s en vue de développer leurs exportations, peuvent bénéffcter- des
dispositions du présent titre en vertu d'une convention conclue pvec l'Etat.

Ces conventions ne peuvent ~tre conclues qu'avec les

sociétés ayant pour objet la prospection des marchés extérieurs, la promotion
des exportations des produits da leurs adhérents, l'adaptation de ces produits
aux goûts de la clientèle étranGère, l'octroi de 2aranties de qualité et ItaT.c.é_

Ito ratton permanente des méthode s de Gestion répondant à CF:!S f'ins,

Les sociétés en cause doivent, pour pouvoir bénéficier
du régime fiscal créé par le pr-ésent titre, exercer leur actrvtté pOU!" le

compte exclusif de leurs adhérents, sans toutefot s pouvoir ::;r:è: substituer à C'2S

de rntcr s pour 1"exécutton d'opérations de fabrication ou de tren sformatton,

ii.RTICLE 7. -Peuvent scul.es devernir associ,ic:dc=s sociétés visée::s à l'article

6, les et.treprises dont l 'acttvtté relève de L'Indu.str-ie de production ou de

t r'an sforrnatdon , de Pa~riculture et de la pêcha,

ARTICLE 8. - Le l'liinistre char-gé des Ftnanc es conclut les conventton s au
nom de:!l'Etat.

./ ..
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La conclusion de la convention prévue à l'article 6, confère
de plein droit à la société bénéficiaire pendant toute la durée de la convention
l'autorisation pe rmanerrte d'exercer la profe s ston d1exportateur et l'octroi
des avantages prévus à l'articlë 11.

-.»:
!;,

lü1TICLE 9.,- Toute convention stipule notamment

- Les engagements pris par la Société en ce qui concerne

la nature de son activité et les objectifs poursuivis pour le développement
des exportations.

- Les modalités de résiliation de la convention au cas où 1&
société ne remplirait pas les engagement s souscrits.

S'U y a lieu, les conditions selon lesquelles le conrrôl.e
de l'Etat pourra êtr-e exercé sur les activités de la société.

ARTICLE 10. - Les entreprises industrielles ou agricoles qui souscrivent

au capital des sociétés visées à. l'article 6 sont exclues du bénéfice des

avantages prévus au titre premier de la présente loi. Elles peuvent toutefois
dè s le versement de leur sousc rtpttonjeffectuer- un amortissement exceptionnel

égal au.montant de ee versement et déductible pour l'établisse.:lent de L'Impôt

cédulaire sur les bénéfices •

..l'Œè.TICLEIl. - Les sociétés conventionnées dans les conditions édictées par
les articles 6, 81 et 9, bénéficient de plein droit des avanta3es suivants :

10/_ Exonération des droits d 'enreBistre!~lent et de ti:;-;lbre
extgfbl.es sur les-actes constatant la formation desdftes sociétés ou l' aU3':.len-

tatton de leur capital;

2° 1- Exonération de 1'Impôt mirrizaumforfaitaire sur les

sociétés;
3° 1- Dispense de versement du premier acoznpt e provision-

nel de L'Impôt cédul.af re sur les bénéfices Indust rtel.s et cornraercfaux ;

4° 1- Réduction d'ir.'1p8tcédulaire sur les bénéfices indus-
trtel s et commer-etaux pendant une pé rio de dont la durée sera fixée parr la

convention, calculée, dans des conditions précisées par décret, en fonctton

de L'ucc rofs sement constaté en VOl-UE12des exportations c~'un ou de plusieurs
/

prodtrit s donnés, par rapport aux exportations de ces produits t réalisés au

!
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au cours d"une période de F~fétehcê cléfin.:ie pttr la convention.

5° / ...Les distributions de bénéfices effectuées par Ie o
sociétés conventionnées, conformément aux dispositions du titre II de La

présente loi, sont exonérées de l 'fmpôt sur le revenu des capitaux: mobiliers,
dans la mesure où les bénéfices distribués proviennent des activités de la
société visée dans la convention et dans la lLlite de 5% du montant du capital
social augmenté des priY-,-l<:!S d"émfs sfon,

6° /- Par dérogatton aux dispositions de l'article G para-
2raph(~2 du Code des il"llpt:Jtssur le revenu, les plua-val ues résultant de la.

cession des parts sociales ou des actions de sociétés ayant conclu une con-
vention avec ItE14t dans les conditions édictées par le présent titre, n'entrent
pas en liene de compte pour le calcul du bénéfice imposable de L'exe rctce
au cours duquel elles ont été réalisées, dès lors queLa cession aura été
effectuée dix ans au moins aorè s la sousc rfotton ou l'acouisition des dites~ .il. , .!..

P arts ou acttons,

!•.RTICLE 12. - En cas de résiliation de la conventton , prononcée dans les
conditions prévues par Iadrte convention, pour inobservation des enga:ee:',:lents
souscrits, le montant des amortissements exceptionnels prévus à l'article
10 est réintégré dans les bénéfices de l'exercice en cour-a; Le l'/Ihl.istre

chargé des Finances peut ordonner- que cette réintégration prenne effet,

en totalité ou en partie, à compter" de la date à laquelle la convention résiliée
tt ., " , ~ t l l 'aval ete Slcnee, ou a une «a e p us rapproc 11212.

En cas de dissolution d'une société conventionnée, le Minis-
tre chargé des F'inances peut ordonner la restitution, dans les conditions
prévues par la convention, de tout ou partie des avanta3cs fiscaux prévus
à l'article Il.

Les associés des sociétés conventionnées sont solidairement

r'esponsabl es de cea rF~stitutions.-

D', 'v \ -.') l 1 - "VDIL 197c.n!\f,.h, e er h. h, .!. U

LE PRESIDENT DE JE.hJJCE

EtiennE: CARVf-ù... HO. -
•
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